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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Québec, le 31 janvier 2024 
 
 

AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES, PRÉSIDENTS-DIRECTEURS 
GÉNÉRAUX, DIRECTRICES GÉNÉRALES ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX  

 

Mesdames, 
Messieurs, 

Suivant les travaux interministériels d’Opération main-d'œuvre, le gouvernement a 
annoncé des mesures visant à attirer, former et requalifier plus de 170 000 travailleurs au 
Québec. L’augmentation du nombre d’étudiants dans certains programmes de formation 
initiale est l’une des mesures mise en place pour répondre aux besoins de main-d’œuvre 
du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS). Il s’avère donc nécessaire d’accroitre 
la capacité d’accueil de stagiaires dans les milieux cliniques des établissements du RSSS. 
 
L’Opération main-d’œuvre a octroyé au ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) un montant de 9,4 M$ pour 2023-2024 afin de mettre en œuvre les différentes 
mesures. Ainsi, le MSSS alloue à chaque établissement un montant équivalent à celui de 
2022-2023 majoré de 5 %.  De plus, les établissements des régions recevront un montant 
additionnel afin de faciliter la réalisation de stages en région et développer des stratégies 
innovantes qui permettront de mieux répondre à leurs particularités. Les sommes allouées 
devront être investies dans des mesures qui répondent aux objectifs suivants :  
 

− l’optimisation de la gestion et la coordination des stages;  
− la valorisation de l’enseignement; 
− la reconnaissance et l’accompagnement des superviseurs;  
− l’acquisition de fournitures offertes aux stagiaires;  
− l’intégration et l’embauche des stagiaires. 

 
À cet égard, une reddition de comptes sera requise dans laquelle vous devrez notamment 
indiquer vos cibles prioritaires pour l’utilisation des sommes octroyées pour 2022-2023 et 
2023-2024.  
 
En complément, un financement sera octroyé aux établissements du RSSS dans le cadre de 
projets issus des travaux des Réseaux universitaires intégrés de santé et de services sociaux 
(RUISSS). 
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L’ensemble du financement est non-récurrent, mais pourrait être reconduit pour les 
prochaines années d’opération main-d’œuvre en fonction de l’efficacité des stratégies qui 
auront été mises en place en 2023-2024. 
 
Nous souhaitons que ces sommes octroyées vous permettent de poursuivre les actions 
visant l’optimisation et l’innovation des pratiques au bénéfice de vos équipes. 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre associé, 

Richard Deschamps 
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